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Le Certificat d'Etudes pour les Sapiteurs au Comportement Canin et Accompagnement des MaÎtres 

Formation proposée par la SFC et le SNPCC dans le cadre de la loi renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes contre les chiens dangereux. 

Cette formation permet: 
1. D’acquérir toutes les compétences requises pour mettre en place la formation des maîtres délivrant l'attestation d'aptitude obligatoire (mentionnée l'article L211-13-1 du code rural) pour les propriétaires de chiens de la première catégorie et de la seconde catégorie et les chiens mordeurs 
2.de se former afin de pouvoir répondre positivement aux demandes de coopération des vétérinaires évaluateurs 

3.aux sapiteurs d'être clairement identifiés par la profession vétérinaire 

Le CESCCAM se déroule sur 3 jours.

Il comprend 17 modules: 

.Etre capable de reconnaître l'animal à partir de sa race, ou son apparence de race, et de vérifier son identité.
.Etre capable de connaître des particularités susceptibles d'influencer les résultats de l'évaluation et son état physiologique.
.Etre capable de maîtriser les connaissances relatives au comportement du chien.  
Etre capable d'identifier les situations conflictuelles autour des ressources. 
.Etre capable d'identifier les manifestations de peur. 
.Etre capable d'identifier la prédation.
.Etre capable de reconnaître les facteurs intrinsèques influençant les manifestations 
d'agression ·Etre capable de reconnaître l'influence extrinsèque intervenant lors du développement susceptible d'influencer des comportements d'agression.
.Etre capable de reconnaître l'influence extrinsèque des conditions de vie présentes susceptibles d'influencer des comportements d'agression.
.Etre capable d'identifier les signes de souffrance comportementale 

.Etre capable de mettre en application des tests d'évaluation du tempérament. .Connaître les grandes lignes des théories de l'apprentissage.
.Etre capable d'organiser les séances pratiques d'éducation dans le cadre de la formation des maîtres.
.Etre capable de présenter les mesures propres à limiter les accidents domestiques .Etre capable de mobiliser les outils pour communiquer avec le propriétaire du chien 

.Etre capable d'expliquer la réglementation en cours relative à la détention et à la cession d'un chien.
·Etre capable d'exposer les connaissances scientifiques relatives au comportement du chien. 

